
 

 

RÉSOLUTION D’APPUI À L’ORGANISATION D’UNE TOURNÉE DES 

PRODUCTEURS FORESTIERS DU SECTEUR DE LA MONTÉRÉGIE 

 

 

ATTENDU QUE  le 8 février dernier s’est tenu l’assemblée de secteur 2023 du secteur de la 

Montérégie; 

 

ATTENDU QUE lors de cette assemblée, une résolution de secteur demandant au Syndicat 

d’entreprendre une tournée des producteurs forestiers de la Montérégie a été 

présentée et adoptée; 

 

ATTENDU QUE lors de sa rencontre du 18 avril 2023, les membres du conseil 

d’administration du Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du Québec 

ont examiné les résolutions adoptées lors des différentes assemblées de 

secteurs; 

 

ATTENDU QUE  lors de cette séance, les membres du conseil d’administration du Syndicat 

ont donné leur appui à cette demande, et ont convenu, à l’unanimité, de la 

soumettre aux délégués(es) représentant les propriétaires forestiers; 

 

ATTENDU QUE  la Montérégie est un secteur très vaste, qui regroupe plus de 4 500 

propriétaires forestiers et que ce secteur est principalement composé de très 

petits producteurs forestiers, qui produisent principalement du bois feuillu, 

contrairement aux autres secteurs composant le sud du Québec; 

 

ATTENDU QU’ année après année, la participation à l’assemblée de la Montérégie demeure, 

toute proportion gardée, inférieure à celle des autres assemblées de secteurs 

du territoire; 

 

ATTENDU QU’ au cours des dernières années, la délégation élue par les propriétaires 

forestiers de la région est demeurée incomplète, faute de nominations en 

quantité suffisante; 

 

ATTENDU QUE  le Syndicat a déjà déployé des initiatives afin de favoriser une meilleure 

participation des propriétaires forestiers de la Montérégie à leur vie 

démocratique, dont le déploiement d’un projet-pilote d’assemblée de secteur 

hybride présentiel-virtuel;  

 

ATTENDU QU’ il y a lieu de poursuivre les efforts visant une meilleure intégration des 

producteurs de bois de la Montérégie, qui ont été intégrés au Plan conjoint 

des Producteurs forestiers du Sud du Québec le 3 janvier 2014. 

 

 



 

 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU PLAN CONJOINT DES PRODUCTEURS 

FORESTIERS DU SUD DU QUÉBEC DEMANDE :  

 

« au Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du Québec » 

 

• Demande au Syndicat d’amorcer les préparatifs en vue de réaliser une tournée des 

propriétaires forestiers de la Montérégie, afin de s’enquérir de leurs besoins spécifiques et 

de favoriser la poursuite de leur intégration au Plan conjoint; 

 

• Demande au Syndicat de présenter les résultats de cette tournée de consultation à la 

prochaine assemblée générale annuelle du Plan conjoint des Producteurs forestiers du Sud 

du Québec. 

 

 

 

 

Résolution adoptée à l’unanimité, le jeudi 27 avril 2023, par l’assemblée générale annuelle du Plan 

conjoint des producteurs forestiers du Sud du Québec. 

 


